
 
Dépositaires :
Bi1 Supermarché

11 Route de Besançon 
39600 Arbois

 
     PARCOURS

DE PÊCHE 
DE 

L'AAPPMA 
D' ARBOIS 

"La Cuisance"

Contact Fédération : 03 84 24 86 96
Contact Pollution OFB : 03 84 86 81 79

Président AAPPMA : 
Mr TROCHAUD Claude : 03 84 73 33 90 

Cartes hebdomadaires,
journalière, annuelle, enfant,

femme...
Disponible avec le QR code 

ci-contre 



 

 
 Réglementations

spécifiques
 

Réserves
www.peche-jura.com

 
 Parcours privés

La pêche y est interdite, ces parcours
sont pancartés 

- Cuisance à Mesnay, en aval du
Dérochoir, rive gauche, propriété de Mr

Inversini.
- Canal de la Ferté, propriété de Mr

Bakker
- Cuisance, propriété de Mr Rollet :

Limite Amont : Limite du parcours de
la Bise.

Limite aval : Confluent du ruisseau du
Gravier avec la Cuisance. 

 
 
 

 

Lieux de pêche de l'AAPPMA : 
1ère catégorie domaine privé :

- La Cuisance : du ruisseau du gravier jusqu'au barrage de Rosières.
- La Cuisance : parcours de la Bise (entre le parcours Rollet et la

société de pêche des Planches près d'Artois.

Lieux de pêche de l'AAPPMA : 
2ème catégorie domaine privé :

- La Grozonne, limite aval, pont de Neuvilley. 
(RD n°9) 

 

Repérez-vous en direct 
sur l'application Géopêche

en flashant le QR code


